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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 09 JUIN 2020 

 

Commune de VILLIERS LE MAHIEU         

Yvelines  

***** 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt, le 09 juin à vingt heures, le conseil municipal légalement convoqué  

le 02 juin 2020, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Robert 

RIVOIRE, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 15, Présents : 15, Votants : 15. 

Étaient présents : Robert RIVOIRE, Patrice COUËDON, Patrick BOURDEAUX, Jean-François 

LEROY, Adrien FARÉ, Natacha VICHEMONT, Christelle VAN ASSCHE, Monique BOURDEAUX, 

Julie THORON, Laurent DUVAL, Fabrice LECLERC, Arnaud GOEPP, Brunhilde JENNY et Marine 

PELLETIER et Sandrine HAGNIER. 

Secrétaire de séance : Marine PELLETIER 

1-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 26 MAI 

Approbation du procès-verbal à l’unanimité. 

2-DESIGNATION DES DELEGUES AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

 SIRYAE Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau : 

Titulaire : Mr Patrick BOURDEAUX 

Suppléant : Mr Arnaud GOEPP 

 

 SIARNC Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Neauphle-le-Château 

Titulaires : Mr Patrick BOURDEAUX 

Suppléants : Mr Jean-François LEROY 

 

 SIVU  de l’EMIT Syndicat à Vocation Unique de l’école maternelle intercommunale 

Titulaires : Mme Sandrine HAGNIER et Mr Julien THORON 

Suppléants : Mmes Brunhilde JENNY et Marine PELLETIER 

 

 SIVU de la Barbacane 

Titulaires : Mr Patrick BOURDEAUX et Mme Natacha VICHEMONT 

Suppléants : Mr Julien THORON et Mme Christelle VAN ASSCHE 

 

 SIEED Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets 

Titulaire : Mr Patrice COUËDON 

Suppléant : Mr Julien THORON 

 

 SIDOMPE Syndicat Intercommunal de Destruction des Ordures Ménagères et production 

d’énergie 

Titulaire : Mr Patrice COUËDON 

Suppléant : Mr Julien THORON 

 

 SMTS Syndicat Mixte des Transport Scolaires Mantes-Maule-Septeuil 

Titulaires : Mme Monique BOURDEAUX et Mr Arnaud GOEPP 

Suppléants : Mme Sandrine HAGNIER et Mr Jean-François LEORY 
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 SITERR Syndicat Intercommunal des Transport et d’Equipement de la Région de        

Rambouillet 

Titulaires : Mrs Adrien FARÉ et Fabrice LECLERC 

 

 SEY d’Energie des Yvelines 

Titulaire : Mr Patrick BOURDEAUX 

Suppléant : Mr Adrien FARÉ 

 

 SIAMS Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Neauphle le Château 

Titulaire : Mr Patrick BOURDEAUX 

Suppléant : Mr Jean-François LEROY 

 

 CNAS Comité National d’Action Sociale 

Titulaire : Mr Fabrice LECLERC 

Suppléant : Mme Monique BOURDEAUX 

 

 AGEDI  
Titulaire : Mr Patrice COUËDON 

Suppléant : Mr Jean-François LEROY 

 

 CORRESPONDANT DÉFENSE 
Titulaire : Mr Laurent DUVAL 

Suppléant : Mme Marine PELLETIER 

Après avoir procédé aux élections les délégués énoncés ci-dessus ont été élus, à l’unanimité. 

3-DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DES COMMISSIONS 

 BÂTIMENTS COMMUNAUX ET CIMETIERE 
Responsable de la commission : Mr Patrice COUËDON 

Mme Monique BOURDEAUX, Mrs Patrick BOURDEAUX, Laurent DUVAL, Jean-François 

LEROY 

 

 VOIRIES ET RÉSEAUX 
Responsable de la commission : Mr Patrick BOURDEAUX 

Mrs Patrice COUËDON, Adrien FARÉ, Arnaud GOEPP, Jean-François LEROY 

 

 FINANCES 
Responsable de la commission : Mr Jean-François LEROY 

Mrs Patrick BOURDEAUX, Laurent DUVAL, Adrien FARÉ, Julien THORON, Mme 

Brunhilde JENNY 

 

 URBANISME 
Responsable de la commission : Mr Patrice COUËDON 

Mrs Patrick BOURDEAUX, Arnaud GOEPP, Fabrice LECLERC Mme Marine PELLETIER 

 

 CAISSE DES ÉCOLES 
Responsable de la commission : Mme Sandrine HAGNIER 

Mmes Natacha VICHEMONT, Christelle VAN ASSCHE, Mrs Jean-François LEROY, Julien 

THORON 

 

 IMPÔTS LOCAUX 

Responsable de la commission : Mr Jean-François LEROY 
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Mrs Patrick BOURDEAUX, Patrice COUËDON, Laurent DUVAL, Arnaud GOEPP, Mme 

Marine PELLETIER 

 

 COMMUNICATION, ANIMATION, CULTURE ET LOISIRS 

Responsable de la commission : Mr Adrien FARÉ 

Mmes Brunhilde JENNY, Marine PELLETIER, Natacha VICHEMONT, Fabrice LECLERC 

 

 ENFANCE ET JEUNESSE 

Responsable de la commission : Mme Sandrine HAGNIER 

Mmes Brunhilde JENNY, Natacha VICHEMONT, Christelle VAN ASSCHE, Mr Julien 

THORON 

 

Après avoir procédé aux élections les délégués énoncés ci-dessus ont été élus, à l’unanimité. 

4-INDEMNITES DES ELUS 

Monsieur le maire informe qu’il n’y a pas de vote du conseil municipal pour élire un conseiller délégué.  

Monsieur le maire désigne Monsieur Jean-François LEROY comme conseillé délégué qui aura pour 

mission de prévoir le budget et contrôler les recettes et les dépenses. 

Afin de rester dans l'enveloppe budgétaire et ainsi octroyer une indemnité au conseiller municipal 

délégué, une baisse des indemnités du Maire et des adjoints est nécessaire. Une retenue de 7% sur les 

indemnités du Maire et des Adjoints sera appliquée. 

 

Pour le maire : 

Traitement brut mensuel afférent à l’indice brut terminal de la Fonction Publique x 37,48 % 

Pour les Adjoints : 

Traitement brut mensuel afférent à l’indice brut terminal de la Fonction Publique x 9,95 % 

Pour le conseiller délégué : 

Traitement brut mensuel afférent à l’indice brut terminal de la Fonction Publique x 5,82 % 

Approuvé à l’unanimité. 

Arrivée de Madame JENNY Brunhilde à 20h35. 

5-DEMANDE DE DETR POUR L’INSTALLATION D’UNE CHAUDIERE A PELLETS POUR LA 

3EME CLASSE ET LA GARDERIE DE LA COMMUNE DE VILLIERS-LE-MAHIEU 

Monsieur le maire laisse la parole à Monsieur COUËDON afin de présenter ses projets. 

Monsieur COUËDON informe que dans le cadre de la subvention DETR, la commune a la possibilité 

de faire un projet de changement de chaudière à fioul par une chaudière à pellets.  

Monsieur COUËDON indique que le montant du projet est de 35 082,87 euros HT soit 39 757,30 TTC 

subventionnable à hauteur de 40%. 

Approuvé à l’unanimité. 
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6-DEMANDE DE DETR POUR L’INSTALLATION D’OUVRANTS A DOUBLE VITRAGE POUR 

LES CLASSES 1 ET 2 DE L’ECOLE DE VILLIERS-LE-MAHIEU 

Monsieur le maire laisse la parole à Monsieur COUËDON afin de présenter ses projets. 

Monsieur COUËDON informe que dans le cadre de la subvention DETR, la commune a la possibilité 

de faire un projet de changement de fenêtres de la classe 1 et 2.  

Monsieur COUËDON indique que le montant du projet est 28 916,66  euros HT soit 

34 700,00  euros TTC subventionnable à hauteur de 40%. 

Approuvé à l’unanimité. 

7-APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT 

Monsieur le maire demande à l’ensemble du conseil municipal s’ils ont pris connaissance du rapport 

de la CLECT établi par communauté de communes Cœur d’Yvelines. 

Monsieur THORON souhaite que l’on demande le détail de la compensation auprès de la CCCY. 

Approuvé à l’unanimité. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le maire souhaite que la date du prochain conseil municipal soit déterminée à l’avance, de ce 

fait, il propose le jeudi 25 juin à 20h00. 

Monsieur DUVAL demande quel est le projet final sur le terrain préempté par la commune ? et s’il 

était possible de le vendre ? 

Monsieur le maire indique que le terrain situé au centre du village était à un prix attractif. A nous de 

voir comment exploiter ce terrain de 1200m2. 

Monsieur GOEPP demande des informations concernant la préemption d’un mètre 40 sur les trottoirs 

pour chaque nouvelle construction. 

Monsieur COUËDON indique que la bande d’un mètre 40 concerne le passage pour les personnes 

handicapées. 

Monsieur le maire indique recevoir le commercial d’Orange pour l’installation de la fibre le mercredi 

10 juin 2020 avec Monsieur GOEPP. 

Madame HAGNIER informe le conseil municipal du projet « l’école numérique » en collaboration avec 

la directrice de l’école. L’année dernière, nous avons équipé 2 classes de nouveaux VPI, d’une classe 

mobile de 10 iPad, etc… Cette année, on souhaite changer un VPI devenu obsolète et acheter 8 

microscopes et 8 micros. 

Madame JENNY demande quand pourrons-nous faire la réunion publique. 

Monsieur le maire souhaite faire la réunion dès que les conditions sanitaires seront réunies, il espère à 

la rentrée de septembre. 

 

Séance levée à 22H30 

 


